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Arrêté DDPP n° 2010 .257 

Société KANIGEN FRANCE à Boni. 
Prescription coroplémentares à l'anêié préfectoral 
19 2006-40] du 13 avril 2006, 
Sunvillnee du get des mubsiances dangereuses dans des eaux 
résiduaires industrielles 

VU la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le 
domaine de l’eau modifiant et abrogeant les directives du conseil 82/176/CEE, 84/156/CEE, 86/280/CRE et 
modifiant la directive 2000/60/CE : 

VU la directive 2006/11/CE concemant la pollution causée-par certaines substarices dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique dela Communauté ; 

VU la directive'2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 

Le domaine de l’eau (DCI) ; 

YU le code de l'environnement et-notamment son titre Ler des parties réglementaires ët égisletives du Livre 
Vs 

; . : 

VU la nomenclature des installations classées :codifiée À l'annexe de l'article R.S11-9 du code de 
l'environnernent : : 

VU les ärtcles R.211:11-1 à R.211-11-3 du Titre 1 du Livre I du code de l’environnement relatifs au 

programme sational d'action contre le pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU le dépret n° 2004-374 du 29. avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ct nofariment son article 43; 

VU le décret du 24 juillet 2009 portant nomination de M. Jean-Luc VIDBLAINE, Préfet, en qualité de Préfet 
de la Havie-Savoie; 

VU le décret n°2005378 du 20 avrit 2005 relatif au programme national d'action contre là pollution-des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;



  

VÜ l'arrêté ministériel du 20 avril.2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 200$ relatif au 
programme national d'action comte la pollution des “milieux aquatiques par certaines substances 
dagerenses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin. 200$-relatif au programine national d'action contré la pollution des milieux 
aquatiques par certaines sibstances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié felatif aux" prélèvements et à la cohsommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises À 
antorisation : 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes ; 

VU l'arrêté miristériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état de. l'état 

écologique, de l'état chimique et dû potentiel écologique des eaux de surface pris en application des ariicles 
R.212-10, R. 212-11 et R:212-18 du code de l'environnement ; 

VU la circulaire DPPRADR du 04 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dengereuses dans l'eau par les installations classées ; 

VU I'cifeulaire DCE 200$/12 du 28 juillet 2005 relative à 1 définition du ‘ bon état "; 

YU in circulaire du 7 mai 2007 définissant les  notmes'de qualité environnementale provisoires (NQEp) » el 
Les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines subétänces } . 

VUli circulaire DGPR/SRT. du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans 
Les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation: 

VU le rapport d'émde de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C dul5 janvier 2008 faisant état de la synthèse 
: ‘des mesures de substances dangereuses dans l'eau réatisées dans certains secteurs industriels ;. 

VU l'arété préfectoral n° 2006-801 du 13 avril 2006 ayant autorisé la société KANIGEN WORKS 
BENELUX à exploiter un atelier d'application de nickel chimique sur la commune de Bonneville, en zone 
iridustrielle des Fourmis; 

VU le récépissé du 25 juin 2010 délivré à Ja société KANIGEN FRANCE relatif à la déclaration de 
changement de raison sociale de l'exploitant de l’usine sus visée ; 

VU le courrier de l'inspection des installations classées du 19 avril 2010 proposant à la la société KANIGEN 
FRANCE un projet d'arrêté préfectoral ; 

VÜ le courrier de réponse de l'exploitant en date du 10 juis.2010 ; 

VU le rapport el les propositions de l'inspection des inslallations elnesées en dafe du 16 août 2010 ; 

YU l'avis du consel départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques réuni le 
29 septembre 2010 au cours duquel l'exploitant a été entendu; 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE:



  

CONSIDÉRANT "ls objectifs du-SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

CONSIDÉRANT les objectifs de réduction et de suppiossion de certainès substarices dangereuses fixéos 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangéreuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre: des 

installations classées pour la.protection de l'environnement. afin de proposer lo cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées 

CONSIDÉRANT les effets toxiques, persistants et-bioncoürilables des substances dangereuses visées par 
4e présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

SUR proposition de M, le Secrétairo Général de la Préfecture de la Haute-Savoie ; 

ARRETE 

Article  : Objet 

La société KANIGEN FRANCE, dont le siège social est établi en Zoné Industrielle des Fourmis- 618, 
avenue de Savoie — 74130 Bonneville , doit respecter, pour ses installations situées. à la même.adresse, les 
modalités du présent arrété préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités de surveillance des 
réjets desubstances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative ét quantitative des 
rejets dé ces substances. 
En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture d'études 

téchnico-économiques présentant les possibilités d’actions de réduction ou de suppression de certaines 
substances dangereuses dans l’eau: 

Article 2 : Proscriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analysés 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter cs dispositions 
de l'annexe 5 du'présent arrêté. 

2.2 Pour analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEL 17025 poûr la matrico « Eaux Résiduairos »; pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble dés pièces suivantes fournies par le laboraioire qu'il 
aura choisi, avañt le début des opérations de prélèvement éï de mesures afin de s’assurer que ce prestataire 
remplit bien.les dispositions de l'année 5 du présent arrêté 

1: Justificätifs d'acéréditations sur Les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la matrice 
«eaux résiduairés » comprenant a minima : 

2. Niméro d'accréditation



  

b, Extrait de l'annoxe technique sur les substances concernées 
2. Liste de référencos en matière d'opérations de’ prélèvements de substances dangereuses dans les. rejets 

industriels ; . 4. 

3. Tableau deÿ peifonances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexo 2 du présent arrêté. 

4. Attéstation du. prestataire s'engagennt à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté 
conférme au modèle figuiant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans le-cas où l'exploitant. souhaite réaliser Iui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fouinir à l'inspection avant le début des opérations -de prélèvement et de mesüres prévues à l’article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesuro de débit: 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les nesures de surveillance des rejets agquoux imposées à l'industriel pai Lanrêté préfectoral du 13 avril 

2006 à,son article 2,5 sur des substances visées aux-articlos 3 et 4 du présent atrété peuvent se substituer à 
certaines mesures visées aux articles 3 et 4, souis réserve du respect des conditions suivantes : : 

La fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée, 

—" les modalités do prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillancs réalisées on application 
do l'arrêté préfectoral du 13 avril 2006 répondent aux exigences de l’anuexe.5, notamment sur les 
limites de quantification. s 

Article 3 : Mise en œuvro de In surveillance initiale 

3,1 Première phase d'éludo des rejéts de substancos dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois 4 compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 
programme de suiveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans Les conditions 
suivantes : 

= isto des substançes dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

_ périodicité: 1 mesure par mois pendant 6 mois‘à l'exception du chrome et du nickel; 

= pour le chrome et le nickel une mesure trimestriolle sous réserve du respect des prescriptions de 
l'article 2 du présent arrêté ; : 

- durée de chaque prélèvement : 24 heurés.représentatives du fonctionnement del’installation. 

L'exploitant pourra abandonner la récherche des substances figurant en italique { repérées *) à l'annexe 1 si 
celte substance n'a pas té détectée après 3'mesures conséculives réalisées dans les conditions techniques 
décrites dans l'annexe 5. . 

3.2 Rapport de synthèse de le surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 rois après notification dur prégént arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initialo devant comprendre : + ‘ 

=" Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté, 

Ce tableau comprend, pour chaquo substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures



  

  réalisées, Le tabléau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 
relovées au cours de la période dé mesures, ainsi que les’flux minimal, riaximal et moyen et les 
limites de quantification pour chadue mesure; 

= l'ensemble dès rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

— dans le cas où l'exploitant a réalisé Jui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble des 
éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et dé mesure de 
débit ; 

— des commentaires ef explications sur lei résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en-évaluant 
les’ origines possibles .des substancos rejetées, notamment. au regard des activités industrielles 
éxercées et des produits utilisés: 

— des propositions dûment argimentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite abandonnèr la 
surveilianco pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

des roposfions dûment argumnemtées, le cas échéant, xblotant soute adopter un te de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de Ia surveillance ; 

— _le'cus échéant, les résultats de mesures de qualité des‘eaux d'alimentation en précisant leur origine 
Gupérficiolle, souterraine on addnction d'eau potable) x 

L'exploitant dovra préciser la valeur du débit menstiel minimal de référence de fréquence quinquennale 
COMNA 5 ) de Ia masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet, Il pourra se baser notamment sur la valeur QMNA 
5 de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site intemet de le banque HYDRO 

(http hydro.ennfrance.fr } à laquelle un coefficient multiplicateur qui eét le rapport de la taille du 
bassin versant au point de rejet sur ia taille du bassin versait à la station devra Être appliqué ou bien, un 
facteur correctif issu d'une modélisation, ‘ + 

33 Conditions  satisflire pour abandonner le surveillance d'une substarce à l'issue de la survcillanée 
initiale : : 

L’éxploïfant pourra notamment supprimér la surveillance des substances présentes dans le rejet des eaux. 
industrielles qui répondront à ay moins l’une des trois conditions suivantes (in troisième condition n’étant 
remplie que. les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. If est.ciairement établi que.ce sont les eaix amont qui sont responsables de Ja présence de la substance 
dans les res de l'établissement ; 

2. Toutes les: concentretions mesurées pour: la substancé sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définie À l'annexe 8.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ; 

3 3:1 Toutes les concéntrafions mésurées pour la substance sént inférieures à 10&NQE (noriné de 
qualité environnementale ou: 10xNQEp, norme de qualité énvironnemenitale provisoire fixée dans la 

‘circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théoriqne admiséible 
par le milieu récepteur (lo flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiago de fréquence + 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE où NQËp conformément aux explications de l'alinéa 
précédent). 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et reprises dans 
arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et le NOEp sont définies par la cireulaire DE/DPPR 2007/23



  

Atécle 4; Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : survoillatice pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 moïs à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le. 
programme de surveillance pérenne dns les conditions suivantes : 

= _listo des substances dangeteuses { substances dangereuses visées à l'annexe. £ du présent arrêté; dont 
la surveillance est retenue sur ia base du rapport de synthèse établi à l'issue dé la surveillance à i le 

où référonce aux articles 3.2.et 3,3. du présent arrêté ; 

   

— périodicité; 1 meëure par trimestre 

— ‘durée de chaque prélèvement : 24 hevres représéntatives du fonctionnement de l'installation. 

Au.cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations -classécs peit demander par écrit à 
exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périôdicité, ce programme dé, surveillance, au 
vu durapport établi en application de Particle 3.2. du présent arrêté et d'éléments compléentaires 
d'informations connues concernant notamment l'étal de la masse d'eau à laquell Ie rejet est associé. 
D'auires substances pourront également être suppriméos sur la basé des mêmes critères que ceux définis à 
Particle 3.3 di présent arrêté et sur domande dfiment motivée dé l'exploitant. 

4.2 Etude technico-économique. 

L'exploitant fournira au Préfet sous 24 mois à compter de la notification du présent arrété préfectoral une 

étudo technico-économique, accompagnée. d'un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu'en 
2021 répandant aux objectifs snivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance pregcrite 
à l’article 3 du présent arrêté : 

  

1. Pour lés substances dargerouses prioritaires figurant aux annexes 9'et (0 de la directive 2000/60/CE : 
oésibilités de réduction et de suppressi 19e.2021 (2028 me. 

2. Pour les subétances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la diréctive 2000/60/CE: possibilités de 
l'échéance 2015 et éventuelleme ; ‘ 

3. Pour les substances pertinontes figurant à la liste 2 de l'annexe I de ls directive 2006/11/CE du 15/02/06; 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admisible dans Le milieu : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et évent 21; 

4. Pour les substances perlinentes figurant à Ia liste 2 de l'annexe Ï de la directive 2006/1 1/CE du 15/02/06, 
émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans lé miliou mais pour lesquelles la norme-de 
qualité envitonnementale. n’est: pas. respectée :. possibili réduétion. à lé e 2015 ei 
éventuellement 2021, 

  

Cette étude devra mettre on exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduite 
à les supprimér, à les substituer au à les réduire, à parle d'un exemen approfondi s'appuyant notament sur 
les éléments suivants : 

— les résultats’ de la surveillangé prescrite; 

— l'identification des produits, des procédés, des opérations. on des pratiques à l'origine de l'émission 
dès substances dangoronses au sein de l'établissement ;



  

— ui état des perspéctives d'évolution de l'activité (procédé; niveau de production …) pouvant impacter 
dens lo temps qualitativement ou quantitativement le rejèt de substances dangereuses ; 

— : 1e définition des actions permettant de réduire ou do supprimer l'usage ou le rajt de ces substänées. 
Sur &e point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement. les mesurés concernant la ou les 
substances dangereuses prioritaires ct celles liées aux ântres substances. Les actions mises'en œuvre 
etfou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, 
pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux sdmissibles dans Le rnilien. Ce plan 
d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

  

s 

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités dé réduction: ou de. 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée. pour chaque substance 

., concéméé, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an.et en 
valeur relative en %). 

4.3 Rapport de synthèse de la survelllance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans.un délai de 48-mivis (4 ans) après notification du présent arrêté préfectoial, un 
rapport de synthèse .de la surveillance pérenne sur lo même modèlé quo celni prévu à l'issue de la 
surveillaice initiale et défini à l'article 3.2 du présent arrêté, 
Ce mipport deyre-conduire l'exploitant à proposer la nature da programme de surveillance à poutsuivre selon 
Les dispositions de l'etticte 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée an point 
42, lorsqü'une telle étude auca été réalisée, 

44 Actualisation dû programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit sous 48 mois-(4.ans) le programme dé survoillance au. point de rejet des effluents 
industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

— . liste des substances dangereuses : substmices dangereuses viséos dans l'annexe 1 du présent arrêté, 
dont la surveillence est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référenco aux articles 4.3 
èt3:3. du présent arrêté ; 

— périodicité: 1 mesure par tririestre : 

— durée dé chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'évolution dans les proënits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dengereuses au sein de l'établissement, 
l'exploitant est ténu d'actualiser le cadre-de sa surveillance à ces nouvelles substances jusqu'à la vérification 
du respect des dispositions définies à l'article 3,3, Il en informera l'inspection des installations élassées. 

SR +0, 
Article 5 ; Rapportage de l'état d'avancement de la surveiflähice des rejets 

  

Bi; 
5.1 Déclaration 

des données relatives à la surveillance 
def rejéts Agyeux à 

Les résultéts des mesures du mois N réalisées en appligution des änicles 3:l; 4.1 et 44 susvisés sont saisis 
sur lo site de télédéclaration du ministère chargé de. l'enviigniement prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera 
rendu opérationnel pour:la région Rhône-Alpes et’sont’t'ansimis mensuellement à. l'inspection des 
installations classées paï voie électronique avant 12 fin du môis N+1°



  

Si ce site n'est pas accessible au moment de Ia déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résiltats sur le site 
mis en place par PINERIS à cet effèt (httpihsde.ideris.fr), à le même fréquence et dans les mêmes 

conditions. : s 

Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le sito de télédécleration susvisé, il'est tonu 
d'informer l'inspection des installations classées et dans. ce cas de lui transmettre mensuellement par écrit 
avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mèsures et analyses du mois N 
imposées aux articles 3,3 et 4,3, 

5.2 Déciaration annuelle‘ des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de Ia surveillance pérenno décrite à l'article 4 du présent anêté doivent faire. 
Pobjet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel dui 31 janvier 2008 
relatif au registre ct à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Ces déclarations 
Peuvent être établies à partir des mesures de survoillance prévues à article 3. pour les émissions de 
substances dangerousés dans l’eau où par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
Viispection, notarment dans le cas d'émissions dans le sol pour Les boues produites par l'installation faisant 
P'abjet d’un plan d'épandage. 

Article 6; Dispositions applicablés en cas d'infraction ou d’inobservations du présent arrêté 
  

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et adininistratives prévues par le titro Ler du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 

Le présent arrêté sera notifié à la société KANIGEN FRANCE : 

Conformément à l'article L.514-6 du code de l'environnement, la présents décision. péut être déférée au 
tribunal administratif de Grenoble, Le délai de recours est de doux mois pour Le démanideur au l'exploitant. 
Le délai commencé à courir du jour où la présente décision a été notifiée. . | 

* Articie 8 

Le présent arrêté sera affiché à la mairie de Bonneville pendant une durée minimum d'un mois et affiché én 
permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Aiticle 9 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie, Madame la directrice départementale de la, 
protection des pepülations et M. le Directeur Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement chargés de l'inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exéçution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à : 

  

= M. le Sous-Préfet do Bonneville: 
= M.le Maire de Bonneville, 

Pour le Préfet, : Pour AMPLIATION, 
ï Le secrétaire général, La chs e      Sighé Jean-François RAFFY



  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : Kanigen à Bonneville (74) ‘ 

  

  

    

  

    

  

  

    

  

    

  

  

  

  

  

    

    

  

  

  

  

  

  

    

    

            

Limite de 

quantification à | Valeurs à prendre en 
atteindre parles | 2.3 point 3.1 de Code Catégorie latoratolres : Re 

Substance sANDRE de LQ en py/t 10QE MA où 
Substance 10% NQEp 

(source : annexe 5.2 ‘en pg/l 
de là chcuiatre dur 

25/01/2009) 
Nonylphénols 1957 ti 3 

PIE 6366 1 3 
NP20E se 1 3. 
Octyiphénols 1920 2 si 5 
GPAGE ET 2 oi ï 
GP20E EE 2 1 ï 
Chlpronleanes GG e 185 19 4 

Hevachorobenzènes ss CE GT 
Chioroforme 113$ 2 1 5 

Tétrachloroéthylène EM: 05 200 
Tichloroéthytène 1286 no 65 100 
Tétrachiorure de carbone* 1276  MÉMGSSE] os L 120 

Gr pe 118 2 5 200 
Tolene* 1278 4 1 740 
Anthracne* 5 I Gui 1 
Fluoranthène 1191 2 0,01 1 

Naphtalène 1517 2 "005 24 

Tétabromodphénpiéter # 
(BDE 47) 2919 2 

Pentabromediphényither + 6 
(BDE 99) La _ quantité de MES à  (iniduant le 
PT RE ET préver pour. | Trbromodiphényiéther 

l'analyse dévra Tri BDE 28}= 0.005 
Sacromodphennéer < æii 2 permettre d'atteindre 

RUE Une LQ dans l'eau de 
ÉFSRESS 212 2 | 0,0Sug/ pour chaque 

promet BDE. 
Getaremodphennéer + | 2910 2 sans 

nn doPEnNEUr ° 1815 2 sens 

Arsenic etes composés # 1369 4 5 Fonction de Bruk de   
  

 



  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Limite de 
guritatèrs [ain ahelndre parles | PRES do 

Catégorie Teboratofres : SELS 
Substance ge de LQ en ug/ oe Sabre | ce AO*NQE-MA où 

ÿ 
(source : ahneke 5.2 ne 
de la cheutalre dù 

0/01/2009) . 
Tasse L= 208 
Classe 2 = 08 

Cadmium et ses composés 1388 2 Classe 3 = 09 
Classe à = 15 
Classe 5 = 25 

Chrome et ses composés 1389 4 5 Font brut æ 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fan USE 

Mercure et ses composés 1387 05 “ 05 

Nickel ef ses composés 1386 2 ET 200 
Plomb eb2es composés 1382 z 5 A 
Zinc êt ses composés 1363 4 2 Fonction du brut de 
THbutyiétain catlont EE | 0,02 0,002 
Dibubiétain cation” va |: 4 0,02 
Mofobutyiétan cations 252 4 002   
  

*: L'exploitant pourra æbandanñer la recherche de cette subslance ai elle:n'a pas été détectée après 3 
mésures consécutives réallsées dans les conditions techniques décrites dans l'annoxo 5, 

Catégorle de Subetance : 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'amnexe X de la DCE (rableau À de Ia circulaire 
du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adaptée le 20 octobre 2008 (anthracène st 
endosulfan 
  

2 | Substances Prloritaires issues de l'antexe X de la DCE (tableau À de Ie citculaire du 07/05/07) 
  Autres substances pertinentes issues de la ste I de Ja dfrsctive 2006/TI/CE (anciennement 

3. [Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de Ia circulaire du 
07/05/07) 
“Autres substances pertinentes issues do Ja ste IT de La directive 2008/11/CE (ancisnnement 

4° |Directive-76/4G4/CEE) ot autres substances, non SDP ni SP (tableaux D etE de ja circulaire du 
O7/DS/0T) 

          
  

NOTA 1 : En oas de plusieurs points de rejols sur le site, il convient d'exeminer la nécessité d'établir un tsbiseu 
spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans lé cas des alkylphénal, 1 eat demandé de rechercher simultanément les nonyiphénols, les octylphénols 
ginsf que 19S deux premiers homologues d'éthoxÿlates" de nonyphénols (NPIOE et MP2OE) et les deux premiers 
homologues d'éthoxyletes d'octyphénols (OPIOË, et OP2OE), La recherche des éthoxylates peut être effectuée 
sahs surcoût conjointement 4 celle des nonyiphéñols et des octylphénols per lullsetion du projet de noms ISO/DIS 
188572. Les éthoxyleles de nonyiphénols ef d'octyiphénols constituent à terme une sourco indirecte do nonyiphénols 
et d'act/iphénals dans l'environnement 

! Pour le Cadmium et s88 composés, lss valeurs retenues pour les NGE varient en fonction de la dureté dé l'eau 
telle que définle suivant les cinq ciasses suivantes : classe À : <40 mg CeCOM, classs 2 : 40 à <50 my CaCOBA, 
dasse 3 : 50 à <100 mg CaCO3, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOS/A ot classe 5 : 2200 mg CACOM.



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et ässuranca qualité à reniselgner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

{documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circuleire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Http:/frsde.ineris.fr/) « 

À sie PAC Le A aenre 
ccrédlé out / | Cabtexlue sur Famille Substances Code SANDRE non sur matrice | uné matrige chaeaur 

eaux résiduaires | eau réstdunre) eau rédlduaire)| 

‘Alkyiphénois |Ocvyiphénots 1920 a 
foPcE 6370 1 4 
IOP2CE. 6371 0,1 

Autres 

[étrabromociphényéther 
JCEDE 47) 219 

La quantité de 
MES à prélever 

F pour l'analyse 
devra 

BDE [Héxabromodiphénytéther 2sii permettre 

I{ BDE 154} “ d'atteindre une 

Hexsbromoginnényiéther Du LQ dans l'eau 
BDE 153), de us ugft 

IHeptabromodiphényléEner pour chaque 
ICEDE 183) 2940 BDE 
Décabromodipnényléther 1815 
IL BDE 209 } \ 

BTEX [Toluène 1278 1 

Chlorobanzéne] 
[Tétrachloroëthyiène 1272 05 
MTétrachiorure de carbone. 1276 95: 
fChlcruré de méthyiène 

COM. Kchlorométhens } 168 5 
[Trchioroéthylène 1286 0,5 

Choroforme Hs T 
[Fluoranthène 1191 0,01 

#aP 
[Naphtalèné. 1517 0,05 

arsente 1360 5 
(Plomb et ses composés 1382 5 

fétaux Kickers composés 1386 19 
[inc et ses composés 138 10 
[Cuivre et ses composés 1392 5 

(Chrome et ses composés 1389 5             
   



  
  

  

    

Substance: | LQenpgn [Ke Lane 
Farillé Substances codesanpre |Accrédiée ou /| (bteesur | {obtenue aur 

aux réslduaires eau réslduaire)| ru" air . 

Organcéteins _ |Dibutylétein cation 177 0,02 
Monohutyiétain cation 252 0,02               

! 4 Uns absence d'accréditation pour être acceptée pour certaines substances (Substances très. rarement eccréditées pôr les 
leborstaes vole femols. 1| s'agit des substances: «Chlercéleanes CIO-CI3, ciphényiétherromés, alkyiphénos et 
hexéchloropentadiene, 

* : Valeur de 1Q dérivé de l'annexe D da ta norme ISO/OIS.18857-2



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou dé l'Exploitanit) 

Je soussigné(e) 
1 Com, gite). 

Coordonnées de l'entreprise 
    

  

{Nam, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresso si différente du-siège) 

      

reconnais avoir rèçu si avolr pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise cn ‘œuvre do Ja deuxième fhase de l'action nationale de 
recherche et de réduction des "rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels 1 fair référence, : 

+ m'engage à restituer les résultats dans uñ délai do XX mois après réalistici de chaque prélèvemont ! 

+ “reconnais les accepier et les appliquer sans réserve, 

A Le: 

Four le soumissionnaire", nom ot prénom de la persoine habilitée à signer le.märché : 

“Signature : 

Cachet de 1e société : 

   “Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de le mention « Bon 
pour acceptation 

* L'attention est attirés sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de 1a première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en bariculir loïs des 
premières mesures:
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Annexe 5 : 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de 

prélèvements et d'analyses 
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1 INTRODUCTION 
Cette annexe a pou but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à L'exploitant comme cahier des charges à remplir par le: 
leboratotre qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier: à 
réception du rapport de synthèse de mesures Let bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en cémpte plus complète de la mesure des substances dangereusés 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novernbre ‘2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires efféctuant des analyses dans le domaine de l'eau at'des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir LeS deux conditions suivantes.: ‘ 

- Etre accrédité. selon là norme NF EN I0/CEÏ 17025 pour là matrice «Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditatfon, le laboratoire devra fournir-à l'exploitant l'ensemble des. documents 
Ustés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien les.dispositions de la présente annexe. Les documents de 
Vannexe 5.5 sont téléchargeablés sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- . Réspecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune dès 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourrä fairé appel de ta sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas'il devra velller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles-que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. \ 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefols, en cas de souë-traitance, le taboratalre 
désigné pour ces analyses devra respecter Les mêmes critères de. compétences que .le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe -2 ci-dessus. 
Le prestataire restera, en tout état de cause, te seul responsable de l'exécution des: 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses’sous-traftants tautes les obligations de 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sant diligentées par le prestataire d'analyse, {l est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de’ l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, respansable sotldaire de La qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahter des charges et des. exigences demandées pourront être 
contrôfés par un arganisme mandaté par Les services de. L'Etat. 

L'ensemble des données brutes, devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 
ans. ‘ 
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3° OPERATIONS DE PRELEVEMENT 
  

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les normés ou Les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour lé respect de : 

+ la norme NF EN ISO 5667-3 “Quélité de l'eau - Echantillonnäge - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

«Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour Îe suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prétévement d'eau résiduaire » : 

Les points essentiels de-ces référentiels techniques sont détaillés ci-après'en.ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélévements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT. 

Les.opérätions dé prélèvement peuvent être réalisées.sur Le site par : 
+ Le prestataire d'analyse ; 

le sous-traitañt sélectionné par le prestataire d’analÿse ; 

+ L'explottant lui-même ou son sous traltant 
à 

Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous. traitant qui réalise Le prélèvement, I est 

Impératif qu'il dispose de procédures démantrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 
détailés aux paragraphes 42 à 3.6 ‘ciaprès et-démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. © 

3,2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

«Le volume prélévé devra être réprésentatif des flux de l'établissement et conforme avec 

‘les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation: 

+. En cas d'intervention de l'exploitant. ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, Le 
nombre, Le volume unitaire, le flaconnage, la préservatién éventuelle et L'identification 
des échantillons seront : oblfgatoirement. définis’ par le prestataire. d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira fes flaconnages (prévoir: 

dès flacons supplémentaires paur les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par Le laboratoire selon, 
Les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
anatyser et/ou à la norme NF.EN ISO 5667-3'. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24'heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

La norme HF EX 10 5647-3 est un Guide de Bonne Pratique, Quand des différences existent entre La norme NF EN 
150 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de La torme 
analytique qui prévalent. 
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3,3 ‘MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

%, La mesure de’débit s'effectuera en continu sur'une période horaire dé 24 heures, suivant 
© tes normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constrücteurs-des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes ‘de ‘mesure, des 
contrôtes -métrologiques périodiques devront , être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

>. Pour Les systèmes en écoulement à, surface libre : 
o un contréle de Là conformité de l'organe de, esure. (seul, -canal'‘Jaugeur, 

venturi,  dévérsoir;..)" visd-vis des prescriptions normatives. et des 
constructeurs, : 

© un contrôle: de fonctionnement du débitmètre en place par une mesüre 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. 

>.Pour les systèmès en écoulement en charge : 
©. ün contrôle de la conformité de l'installation, vistà-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du'débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site {autre débltmètre, jaugeage, …) ou. par une vérification effectuée sur: 
un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité, 

% Le contrôle métrologique aura Lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, au à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

  

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce. tpe de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit, 

V Les matériels permettant La réalisation d’un prélevement automatisé én fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

«Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
* échantilion moyen sur toute lapériode considérée. 
«Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 

échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24).pendant la pérlode considérée. 5! ce type, 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyeñ avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse: 

Les échantilonneurs utltsés devront réfgérer tes. échantillons pendant, toute ‘la 
péride considérée. ï 

%. Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asserv au temps, ou des 
prélèvements ponctuelé sf la neture des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution.seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renselgnements calléctés sur place (compteurs d'eai, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

  

ÿ&_ Un contrêle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé pérlodiquément 
sur Les points suivants (recommandations du guide. FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité äu volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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«Vitesse de circulatiôn de l’effluent dans Les tuyaux süpérieure ou égale à 9,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes: de l'échantillonneur seront à réaliser {voir 

bianc de système de prélèvement) 
© % Le positionnement de la prise d'éffluent devra respecter les points suivants : 

+ Dansune zone turbulente ; . 
+ À mi-hauteur de La colonne d'eau ; 
+: une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou les blofilms qui s'y développent. 

  

   

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractionnernent 
de certaines eaux résiduaires en raison de Leur forte hétéragénéité, de Leur forte terreur 
en MES où en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utiiisé dans 
ces cas, ILne devra pas modifier l'échantillon. . 

% Le conditionnement des échantillons devra. être réalisé: dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles. en vigueur, spécifiques -aux substances à analyser et/ou à La 
norme NF EN ISO 5667-3!. 

%° Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C +-3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivént la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte au des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 

laboratoire etndiquée-dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3:6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination 
liée aux matériaux. (flacons, tuyaux) utilisés ou de contaminätion croisée entre 
prélèvements successifs, N appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission: des résultats 

vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes. les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes, fl lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 

  

&. Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, it est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : : 

+. il devra être fait-obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropalluants dans Le 
système de prélèvement, 

% Les critères d'acceptation et de prise en compté du blanc seront Les suivants : 

» si valeur du blanc-< LQ: ne pas soustraire. tes résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

«si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de. prélèvement des résultats de 
Veffluent 
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+. valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une 
contamination-est avérée, le labaratoire. devra refaire le prélèvement et L'analyse du 
rejet’considéré. 

Blanc d’atmosphère 

&°. La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des-résultats obtenüs concernant les composés volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pôurra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à là deménde de l'exploitant en cas de 
suspicionde présence de substances volatiles {BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure.) 
sur Le site dé prélèvement. 

% S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement.et systématiquement : 

*_Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
s sur une durée de 24 heures où en toutétat de cause, .sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique -à la durée du prélèvement de 
Veffluent aqueux, La méthodologie retenue est-de laisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est. réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, . 

+: Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes Les analyses doivent rendre compte de la fotalité de l'échantillon (affluent brut, 
MES comprises) en,respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

%: Dans le cas des métaux, l'analyse dernandée est unè détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon Selon Les normes en vigueur : ; 
«Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour là détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 
Norme 150 15587.2 “Qualité de l'eau. Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'actde nitrique”. 

Pour Le mercure, l'étape de digestion complète sans flration préalable est décrité dans 
Les normes amaltiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, {L est demandé: de rechercher simultanément les 
nonviphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylatés? de 
nonylphénols (NPIOË et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylatést 
d'octylphénals (OPIOE et.OP20E). La recherche des éthoxylates peut Être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des actylphénols par Uutilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

? Les. éthoxylates de nonyiphéhols et d'ochiphénols ‘constituent à terme une source Indirecte de 
nanyiphénols et d'octyphénols dans l'environnement. 
# 1S0/DIS 188672 : Qualité dé l'eau — Dosage d'alkÿiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxyates d'alkyphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fltrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel. de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) .en fonctian de l'arrêté 
Préfectoral en vigueur, et.les MES (Matières en Suspension). seront, analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Lés normes en vigueur (cf. notes À, 3, et 7] 
afin.de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

%. Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de {exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Bt en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et déctire de façori détaillée Les méthodes mises eñ œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l’ännexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des: MES), Îl 
est demandé: { 

# SU50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur L'échantilton brut sans séparation. 

e SF MES 2.250 mg/l: analyser séparément la phiase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou-centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les. composés volatils pour lesquels le traîtement de l'échantillon brut par 
filtration est à  proscrite. Les composés. volatils. concernés sont : 
3,4 ‘dichioroaniline, Epichtorhydrie,  Tributylphosphate, ” Acide  chioroacétique, 

Benzène, Ethyibeizène, Isopropyibenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,mp}, 1,2, 
trichiorabénzène, 1,2,4 trichforobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène,. Chlorabenzène, 1,2 

dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, f chlorô 2 nitrebénzène, 
1 chloro 3 mitrobenzéne;  chiore 4 mitrobenzène, 2 chlorotoiuène, 3 chlorotoluène, 4 
chiorotoiuène, Nitrabenrène, 2 nirotoluëne, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chioroforme, Tétrachiorure de carbane, chloroprène, 3 chiarapropène, 1,1 

dichioroéthane, 1;4 dichioroëthyiène, 1,2 dichiaraéthylène, hexachioroéthane , 
fif22  tétrachioroéthane,  Tétrachloroéthyième, ,1, “trichloroëthane, 1,12 
trichioroéthane,  Trichloroéthyiène, Chiorure de vinyle, 2 chiorconiltne, 3 
chleroaniline, 4 chtoroaniline et 4 chioro 2 nitroaniline. 

+. La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2,250 mg/l } sera La suivante 
pour l’ensemble des.substances de L'ANNEXE 5,1 : valeur en g/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur. en pg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale câlculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthérs polÿbromés (PBDE} n'est pas demandée dans l'eau, et sera .à 
réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur Les MES.dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES.à prélever pour l'analyse devra pérmettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l'eau de 0,05 ug/L pour chaque BDE, 

  

utlisent ‘extraction sur phase solide et chromätographis en phase gazeuse avec déléction par 
spectrométile de masse après dèrivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commisslon T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
#NF T-90-101 : Qualité de l'eau: Détermination de la demarido chimique en oxygène (DCO) 
SNF.ÉN 872 : Qualté de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthods par Hrallon eur lle en free de verre 
S NF EN 1484 — Anayes dos eaux: Lignes dkaciiéeë pour e dosage du Gaibone Oxgarique Tata at du Carione 
Organiqüe Dissous 

T NE T 80-1052: Qualité leu: Dosage des malreo an ousponsion Méthode pa cantilugation 
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5. TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Géstlon Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente} permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5,3 
et leur télétransmission à l'inspection. et à L'INERIS, chargé du suivi de La qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de. cette application 

“informatique actuellement testée par certaines DRIRE ést prévue pour Le courant de l'année 
2009. 

Dans Vattente de l'utilisation généralisée .de cet: outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.Ineris.fr que l'annexe 5,4 (qui reprendles éléments demandés dans l’annexe-5.3) 
doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs-au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
Linspection.par courrier. 
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6. LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Bésignation Nombre de 
pages 

ANNEE 51 SUBSTANCES À SURVILLER 3 
JANNENE 522 (LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE ÿ 
ANNEXE 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR. 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
RESTITUTION AU FORMAT SANDRE . 

ANNEXE 5,4 | TRAME DE RÉSTITUTION DES. INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR'PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSE FIGURANT À L'ANNEXE.5.3 
ANNEXE 5,5] LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L’EXPLOÏTANT 
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ARyIPREnOTs 

Aniines 

Thérobenzènes 

Chiorophénots 

! ANNEXE 5,1 : SUBSTANCES À SURVEILLER 

2 chloroaniine 
Fchioroanitne 
Fhoroanitne 
Hrchloro-? nitrosniiite 
6,4 dichlorcantins 

Éipréryte 
Eprentorhydrine 
frobuiphorphate 
HAGIEE charoacätique 

Éthylbenzène 
fsopropyibenzene 
fTotuèné 
fSyiênes Somme o,m,p} 

fChiorobenzène 
IL 2 dieorobenzene 

[3 dichiorobenzene 
[4 dichigrobentèns 
[245 iétrachiorobencène 
Frchore-Znitrebemene 
H-chloro-3nitrobenzene 
H-chloro-Ænitrobenrène 
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Chratoluëhes 

No 
aromatiques 
Greanétalns 

F'éMarophenot 
F chtarephénot 

Er choraphènor 
fa dichlorophanot 
fLA,S treerepnener 
FLE trichiéropnener 
HHexachoropentadiène 
Mr 

(Chioroprène 
B-choroprre —— thiourel 
[d'alyle) 
[OT dichtorsatnane 
+ dichtaroetny ne 
NZ dicharoéthylene 
Héxachloroëthene 
1,22 tétrechioroëthane 

1} trichioroéthane 
(GT 2 trichlorogthane 

ÉChtorure de vinyle 
Fcnoriqiuène 
Frcorototuène 
fFchorotoiuane 

LAcénaphtène 

ce 
(Arsenic et ses composés 1369 
(Zinc et se5 composés 1383 
Cire at ses compost Ty 
rome ef ses composé F5 
FmroreTUEne CE 
Mroberine T4 

Dibutyiétain cation tn 
fronobutytain cation BE 
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“ 
F3 Re fl 

“amande an cours 25, 128,127 
F9 
FA 

CE 11 T2 
PES 116 TS 
PET TA 
FO TS 
cs 180 THE 

Pesticides 

PHARE de 
sut 

  

rec Dorsemuses Pôles sue de l'annexe X de La DCE (rableau À de a chgilaire du 07/05/07 et de La 
ieethe le de la DCE adopiée le 20 octebre 2008 (anthradène et endoafan) 

CHF substances Prorteires Fsuës de l'annexe X de La DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

E] Autres substances pertinentes sues de la lfste Ie la éfrective 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CÈE) 
ne Hgurant pas à l'anneke X de la DCE {tableau B de La circutaire du 02/05/07) 

LT autres substances pertinentes issues de la ste 1 de ta directive 2006/11/CE fanciennement Directive 76/4H4/CEE) 
et autres subétances, non SDP ni SP (tableau D et E de a circulaire du 07/05/07) 

FR jutres paramètres 

* : Les groupes de substances sont indiqués ef flalique. 
2 ; Code Sandre de la substance : Http://sandré.eautrance.fr/app/Reterences/cllent.php 

3 à Correspondance avec la numérotation Ltlisée à l'annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 
+: N'UE : Le ombre mentianné correspond eu classement par ordre alphabétique Issu de La cammunicatian de 
18 Commislon européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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Atkyiphénots 

Chiofobenzen 
es 

EE 
Lee 

(2 chloroanttine 
3 chloroanline. 
fr choroaniine 
fFEhloro-7 nitrésniie 
B, dichioroaniiine 

(lphényle 
Epiehlornyane 
[Trbutiphesphate 
[Acide chioroncétique 

a 

Éthylbenzène 
Isopropyibenzène 
Maluëne 
Dytènes Somme o,r,p} 

"Rss 

[Chtorobenzene: 
2 dichiorobenzène 
3 dichiorobenzène 
4 dichiorobenzine 
[25 térraciorobenaène   Pagé i4'sur 25



  

Jchtorophénots| 

Grganoëtains 

[f-choro-2-nitrobenzène 
Foro Fniéberène 
fchtere ÆHfrobenzène 
PRNITR 
[é-choro-3-méthyiphénol 
[z chlorophénal 
[8 chloraphénol 
[4 chiorophénot 
(2,4 dichlorophénat 
F2,4,5 tichlorophénal 
[2,4,6 Hrichlorophénol 
Foaciloropentadiene 
Rte Mel 

EIRE 

DE 

[Eniaroprène 
B-Noropréne hours 
[d'alyte) 
NF afchlorogthane 
LE dichioroéthytène 
,Z aichioroéthytene 
Héachiorogthans 

M, 1,2,2 tétrechlorcéians 

M, 1,7 trichloroëthane 
M2 tictoroéthane 

(Chlorure de vinyle 

naphtène 

farsente et ses composés 
fAinc et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés   Page Ÿ5 sur 25



  

Dibutylétain cation 
Monobutyétain caton 
[Triphényiétain catian Femrande en cours 
FPCE ZE TS. 
PCE SZ TT 
Pc 07 TA 
CB NE 5 
CE 136 TA 
CB 153 TE 
5180 THE 

Pesticides 

Demande Chimique en ua 
Oxygène où Carbone a 
[organique Total 
[atières en suspension TT    

* code Sandre accessible sur httpz//sandre.eaufrance.ft/app/References/client. php 
? La valeuf à atteindre pour la limite de quantification (LG) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation dés LQ transmises par 
les lobaratoires dans le cadre de l'action ARSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 1885-2 

Pags 16 sur 25



  

ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES.PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
‘ FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Lists déroulante 

Nombre enler 

Nombra décimal { chife 
signieatit 

Gode Sandre du presistare de 
prélévament Code explollant Ÿ 
‘Champ lbre permettant d'identifier 
Féchanillon. 
Référence dannéè par le laboratoire 
 Aseervi au débit 
- Propoñiannel àu temps 
Prélèvement ponstuel 

Date de début 
Farmal JJ/MMAAAA 
Durée an Nombre d'heures 
Cramp deainé à racovoir la rfhrencs à 
Aa nomme de prélèvement 
Renselgne la dale du demier contrôle 
métrologique validé du débltmlré 

Nombre de prélèvements pour”: 
constituer l'échanillon moyen (valeur 
par défaut 1} 
Oui, Non 
Qui, Non 
Data d'anivée au laboratoire 
Format JJ/MM/AAAA 
Code Sandre Laboratoire, 

Température (unité Cÿ 
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Date de début d'analyse-par l laboratoire 
Foinal LIMMAAAA 
Nom sandra 
[Analyse réalisée sous socréciteion 
fanoiyse réalisée hors accrécitation. 
Numéro d'accréditation 
De type N°KDOÛX 

Imposs 3: Phase aqueuse de eau 
29: Eau bruts 

: 41? MES brutes 
LE 
SPE 
SBSE 
SPE disk: 
LS (MES) 
ASE IUES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régele 
Minéralgation Acide rrique 
Minéralisation autre 
FD 
TD Lou 
EcD 
ecms 
LOMS 
GCMSMS 
GCLRMS 
GOLRMSMS 
LOMSMS 
GCHRMS 
GCHRUSMS : 
FAAS 
ZAAS 
ICPICES 
ICS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPLO UV 
lexe   Page 18 sur 2



  

bre {numérique} 
Imposé 

Libre (numérique) 

Libre (numérique) 

imiposé. 

Libre {numérique} 

Libre (numérique) 
EAU BRUTE : pol : PHASE AQUEUSE + 
ul, MES (PHASE PARTIOULAIRE) : 
gg 
saut MES, DCO ou GOT fanité en mer) 
Pour unencertitue de 155%, la valeur 
Échengéo sara 16 

Slréeultt < Iimie de délection ou résultat < 
LA : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
st renselgnerle Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
EAU BRUTE : pal : PHASE AQUEUSI 
al. MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 

7 
Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échengée sers 15 

Gode 0 : Analyse non folle 
Code 1 : Résultat > limite de quantification 

:| coce 10 : Résutet «Hits de quantification 
Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 
Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM, 
Liste das paramére rogunés dans 18 
blanc du système de prélävement où 
d'atmosphère + ordrè de grandeur. 

LA élévée (matrice complexe) 
Présence dinterférents etc. 

  

Les critères fdentiflés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur. les champs obligatoires sera une entorse à 
L'engagement’ du laboratoire pauvant conditionner le cas échéant le paiement de La 

“prestation par L'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PARLE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
LéEXPLOITANT- 

  

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélêvemients (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minfina : 

#_ Numéro d'accréditation 

4 Extrait de L'annexe technique sur Les substances concernées * 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

  

3. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatotrement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qu 
doivent être inférieures ou égales aux LQ, de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'éngageant à respecter les prescriptions de l'annexe 

technique {modèle Joint) 
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TABLEAU DES-PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNERET À RESTITUER À L'EXPLOITANT      
Alkylphénois RER 

à 
(2 chioroäniline 1593 
Foro Ru 

Anitines * {4 chioroaniline El 

far as TE 
B,4 dichloroanttine 1586. 

Biphérte 1584 
Epichomyae 494 

Mnbuyphosphate Eu = 
[tige chioroncétique HE : 

Fo 

RES EE sn 
Etnyibenzène 
[opropythenzane 
[roluène 
(ylènes Gomme Grp} 

THIOPENLER 
85 

Chlorobenzène 
F2 atchiorobenäne 
1,3 dichiorobenzène 
+ gichloropenzene. 
2,25 tétrachlorbenzene 
Freoro2-nitrobenzène 
[rchôro 3 -nitrobenzane 
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Chtorophénots 

Organoétains 

ie 
RO 

[4-chloro-3-méthylphénol 

(2 chlorophénot 

G.chtorophénel 

[4 chlorophénol 

[2,4 dichiorophénol 

[2,4,5 trichlorophénol 

(2,48 tichiorophénol 
Frecrorapentagibne 

RUE 

je 

(Chloroprène 
FeNoroprène 
ld‘ällte) 
[A dientoroenane 
M, Taichiorcérhylene 
1,2 dichlorogthylene 
IRexachioroëhane 
[22 téurachoroétmane 

ft trichtaraéthane 
1,2 trichloragthane 

LChorure de vinyle 

[icénsphtène 

farsenic et ses composés 
[Zinc et ses composés 
(Cuivre et ses composés 
[Chrome et ses composés 

Pibutytétain cation 
[Honcbutylétain cation 
[rpnényiétain cation 

Karurs 

1369 
TS 
Br 
135 

El 
22 

ere en cos   Page 22 sur 25



  

PCE OT 
PCB TS 
FCE 138 
PCT 

IPCB 180 

Pesticides 

1 1] SU 
fi Ë ER er RE 

Dernande Chimique en ta 
Paramètres |Oxygène ou Carboné 

. |. desuii organique Total 
fratières en Suspension T5 

‘ : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarernent aécréditées par les laboratoires votre jamais). 1 s'agit des substances ; « Chloroaléanes 
€10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachtoropentadiène. 

tea 
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